
      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Gala Méritas aura lieu pendant la fête de la famille 

Comme vous le savez, nous tenons à souligner la persévérance scolaire de tous les étudiants de la 

municipalité. Cet événement devait avoir lieu à la fin juin, mais nous sommes heureux de pouvoir 

récompenser tous ces jeunes durant la fête de la famille en août prochain. Nous vous invitons à vous 

inscrire via le code QR ci-joint ou par téléphone en contactant Cindy au bureau municipal au 819-423-

6943 poste 1.  

Bref, étudiants de Fassett, soyez présents. La municipalité a pensé à vous tous !  

L’info-Fassett 
Juillet 2022 

 

 



 

 

 

 

Vacances de l’urbaniste 

Veuillez noter que notre urbaniste sera de retour 

de vacances à compter du 10 août prochain. Les 

demandes de travaux à son attention seront donc 

traitées à son retour.  

Utilisation de l’eau potable 

Nous désirons simplement vous mentionner qu’il 

est très important de faire une bonne utilisation de 

l’eau potable en tout temps, mais surtout en 

période estivale. Pour fin de compréhension, la 

consommation par personne en juin dernier était 

de 307L / jour. La moyenne provinciale souhaitée 

est de 225L / jour. Ajoutée à des sécheresses, la 

surconsommation de l’eau pourrait causer certains 

problèmes et la disponibilité de l’eau pourrait 

devenir un enjeu.  

L’essor de l’ensemble résidentiel 

Comme vous pouvez le constater, il y a 

quelques projets de construction au village 

présentement. Nous désirons simplement vous 

demander de faire preuve d’une certaine 

tolérance envers les travailleurs et les camions 

qui transportent des matériaux. Oui, il y a de la 

boue et du gravier dans certaines rues, mais 

tout sera nettoyé au fur et à mesure que les 

travaux avancent.  

Merci de votre compréhension. 

 

Pour nous joindre : 19, rue Gendron Fassett (Qc) J0V 1H0           

Tél. : (819) 423-6943 Fax : (819) 423-5388             MUNICIPALITÉ DE FASSETT 

www.village-fassett.com 

Pour recevoir l’Info-Fassett par courriel, écrivez à Cindy Turpin: reception@village-fassett.com 

 

Rénovation de la maison des jeunes – 

Patinoire 

Nous avons reçu une subvention qui nous 

permettra de revitaliser la maison des 

jeunes et la cabane de la patinoire. Il n’y a 

pas de projet d’agrandissement, mais la 

structure nécessite certains travaux de 

rénovation.  

De plus, la section maison des jeunes sera 

une petite salle où l’on pourrait accueillir 

entre 25 et 30 personnes. Elle pourrait 

éventuellement servir de location pour des 

petits groupes également.  

Les travaux vont avoir lieu à l’automne 

2022. Nous vous donnerons plus de détails 

à ce sujet au cours des prochaines 

semaines.  

Avez-vous subi des dommages ou eu des 

pertes matérielles à la suite de la tempête du 

21 mai dernier ? 

Il y a eu du dommage et des dégâts importants à la 

suite de cette fameuse tempête qui restera marquée 

dans notre village.  

À cet égard, si des gens ont subi des pertes 

matérielles, nous vous demandons d’en aviser la 

municipalité en communiquant avec Chantal ou Cindy 

au 819-423-6943.  

Si jamais des résidents ont eu des pertes matérielles 

et que des bâtiments ne sont pas reconstruits, la firme 

d’évaluation mandatée par la municipalité, Servitech, 

devra alors réévaluer la valeur de ces bâtiments 

endommagés.  

Merci de votre collaboration.  

 

Avez-vous votre permis de construction ? 

Nous vous rappelons que vous devez toujours 

faire une demande de permis pour tous les types 

de travaux que vous souhaitez réaliser.  

De plus, il est important de ne pas jeter de 

matériaux de construction dans vos ordures. À 

titre d’exemple, ceux-ci peuvent être déposés 

dans un centre comme R.L.S à Papineauville. 

Fin de la collaboration avec Papineau Métal 

Monsieur Prud’homme, qui nous prêtait un 

conteneur afin de ramasser de la ferraille et du 

métal, prend sa retraite. Jusqu’à la fin du mois 

d’août, il sera encore possible de venir porter 

votre ferraille et vos métaux à l’écocentre.  

La municipalité devra se pencher sur une solution 

pour la suite des choses. Le facteur coût sera à 

prendre en considération.    

Installation d’un débitmètre 

Nous procèderons prochainement à l’installation 

d’un débitmètre dont le contrat a été accordé à 

l’entreprise Nordmec Construction Inc. Cela aura 

pour but de nous donner une vision plus précise 

du volume d’eau qui sera pompé.  

http://www.village-fassett.com/

